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Adhésion
Les séjours sont réservés 
à nos adhérents. Il sera 
demandé à chaque 
participant d’acheter la 
carte d’adhérent CNFR - 
Foyers-Clubs au prix de 
9,15€.

Inscription
Les fiches d’inscription sont 
à retourner soigneusement 
remplies accompagnées 
du chèque de paiement 
total libellé à l’ordre des 
Foyers-Clubs du Haut-Rhin. 
Vous recevrez en retour une 
confirmation d’inscription. 

Prix
Les prix indiqués sont 
confirmés sur votre 
facture au moment 
de l’inscription. Les 
fluctuations économiques, 
les modifications de prix 
peuvent amener à modifier 
légèrement les prix selon 
les dispositions légales.
Nos prix comprennent :
Le repas, les activités, 
l’encadrement 

pédagogique, le matériel 
pédagogique, les 
assurances responsabilité 
civile, individuelle accident, 
assistance.

Modification/Annulation 
du séjour
La Fédération des Foyers-
Clubs se réserve le droit 
de modifier ou d’annuler 
des séjours. Dans ce cas, 
nous vous proposerons 
le remboursement des 
sommes versées (sauf les 
frais d’adhésion).

Annulation
Si vous annulez un séjour, 
les frais suivants vous 
seront facturés :
Plus de 15 jours avant le 
départ : 20% du prix total 
du séjour.
Moins de 15 jours avant le 
départ : 30% du prix total 
du séjour 
En cas d’absence lors du 
départ sans annulation 
préalable : 100% du prix 
total du séjour.
Toute demande 

d’annulation doit être 
faite par écrit au siège de 
la Fédération des Foyers-
Clubs. L’adhésion ne peut 
en aucun cas faire l’objet 
d’un remboursement.

Réclamations
Les réclamations 
éventuelles concernant 
nos séjours devront 
nous être adressées par 
lettre recommandée. 
Nous les enregistrerons 
et les transmettrons 
immédiatement au 
directeur du séjour. 
Toutefois, la responsabilité 
de l’association n’est pas 
engagée en cas de perte, 
de détérioration ou de vol 
d’affaires personnelles, 
objets de valeur ou espèces.

Acceptation
Le responsable légal 
s’engage à payer 
l’intégralité ou la part 
des frais de séjour lui 
incombant ainsi que 
les frais médicaux ou 
d’hospitalisation éventuels.



Conditions générales d’organisation

Lieu : Domaine des Sybelles
La station «La Toussuire» est située au coeur des Sybelles, plus grand 
domaine skiable de la vallée de la Maurienne avec ses 310 km de pistes 
qui relient 6 stations de ski. Le domaine propose une palette de pistes 
accessibles à tous les niveaux jusqu’à 2620 m d’altitude. 
 www.la-toussuire.com

Le projet du séjour
Vivre une semaine de vacances au grand air, sport et soirées conviviales 
rythmeront le séjour. Nous skierons/surferons en groupes de niveaux. 

Hébergement et restauration
Nous serons logés au chalet «Le Dahut» à Toussuire au pied des pistes. 
Le chalet est équipé de chambres avec douches, salles de baby-foot, 
ping-pong. Petit déjeuner en buffet self service. Les déjeuners et dîners 
seront composés d’une entrée, plat chaud et dessert avec les spécialités 
gastronomiques locales.
 www.dahulatoussuire.com

Activité
5 journées de ski, du lundi au vendredi - Ski ou surf non débutant

Déplacement
Le transport sera assuré en car 60 places de la Cie «LK Tours»

Conditions tarifaires

Le prix est basé sur les revenus des foyers : 

Tarif 1 (T1) Tarif 2 (T2) Tarif 3 (T3)
Famille 1 

enfant
M < 2300 € 2300 € <M< 

3000 €
M > 3000 €

Famille 2 
enfants

M < 2700 € 2700 € < M < 
3400 €

M > 3400 €

Famille 3 
enfants et plus

M < 3800 € 3800 € < M < 
4400 €

M > 4400 €

Tarif CCPSierentz Tarif hors CCPSierentz
T1 T2 T3 T1 T2 T3

380 € 410 € 440 € 480 € 510 € 540 €

Ce tarif comprend : Hébergement, pension complète, veillées, transport en 
car, forfait remontées mécaniques 5 jours.

Ce tarif ne comprend pas la location du matériel : 
Ski : •	 29 € la semaine (équipement complet)
Surf : •	 30 € la semaine (équipement complet)

Les bons de vacances CAF et les chèques vacances sont acceptés. Un 
acompte de 100 € sera demandé lors de l’inscription. Une fiche d’inscrip-
tion et sanitaire sera à remplir. (Voir ci-joint)

Attention : Adhésion à la FDFC68 obligatoire pour participer au séjour et 
bénéficier d’une assurance complète (RC, Individuelle Accident avec rapa-
triement sanitaire et secours sur piste). Cette adhésion et les garanties qui y 
sont rattachées sont valables tout au long de l’année scolaire.

Séjour déclaré auprès de : 


